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Texte de la question

Mme Michèle Tabarot appelle l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre des solidarités, de
l'autonomie et de l'égalité entre les femmes et les hommes, chargée de la famille et de la petite enfance, sur la
pénurie de professionnels qualifiés, notamment de puéricultrices, dans les crèches. Entre 2006 et 2019, le nombre
de places d'accueil en crèche avait augmenté de 9 694 places. Cependant, cette dynamique s'est inversée avec une
baisse de 1 757 places entre 2019 et 2022. Cette diminution est en partie attribuable à une crise aiguë de
recrutement qui fragilise les établissements. D'après les données de la Caisse nationale des allocations familiales
(Cnaf), près de la moitié des 8 000 établissements interrogés (48,6 %) font état d'un manque de personnel qualifié.
Au 1er avril 2022, 8 908 postes dédiés à l'accompagnement des jeunes enfants étaient durablement vacants ou non
remplacés, représentant entre 6,5 % et 8,6 % des effectifs nécessaires. Face à cette pénurie, de nombreuses
structures sont contraintes de recruter du personnel non formé ou insuffisamment qualifié, ce qui affaiblit davantage
un secteur déjà sous tension. À cela s'ajoute un défi démographique majeur : le vieillissement des effectifs des
assistantes maternelles, dont les départs à la retraite ne sont pas compensés par un renouvellement suffisant. Aussi,
elle souhaiterait qu'elle puisse lui faire connaître les mesures qui pourraient être prises pour pallier le manque de
personnel dans les crèches.
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